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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots : 

« lorsqu’elle n’est pas en mesure physiquement d’y procéder »

les mots :

« selon sa volonté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de laisser la possibilité pour le malade de choisir les modalités 
d'administration de la substance létale afin de ne pas exacerber des situations de souffrance.


